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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B.4.1 
 
 
 
Numéro de demande :  2008-0655 
Demande :   Catégorie B.4.1 
Produit :   ClearOut 41 Plus Herbicide 
Numéro d'homologation : 28322 
Matière active (m.a.) : Glyphosate 
No de document de l'ARLA : 1730251 
 
 
Contexte 
 
Clearout 41 Plus Herbicide (no d'homologation 28322) a fait l'objet d'une homologation 
temporaire le 11 mai 2006, en attendant ce qui suit : 1) passage de l'homologation temporaire de 
la MAQT, le Clearout Glyphosate Technique (no d'homologation 28321), à son homologation 
complète; 2) présentation des données sur la stabilité au stockage du ClearOut 41 Plus Herbicide. 
Les données sur la stabilité au stockage ont été présentées dans la demande no 2006-4489. 
L'examen a déterminé que ces données sur le Clearout 41 Plus Herbicide étaient complètes et 
acceptables pour remplir les exigences sur les propriétés chimiques du produit. En outre, les 
conditions requises pour que la MAQT puisse passer de l’homologation temporaire à 
l’homologation complète ont été respectées (demande no 2008-0654). 
 
But de la demande 
 
Cette demande vise à faire passer l'homologation temporaire du Clearout 41 Plus Herbicide à son 
homologation complète. 
 
Évaluations sanitaire et environnementale, et évaluation des propriétés chimiques et de la 
valeur 
 
On a effectué une évaluation des propriétés chimiques des données sur la stabilité au stockage 
dans le cadre de la demande no 2006-4489. L'examen a déterminé que ces données sur le 
Clearout 41 Plus Herbicide étaient complètes et acceptables pour remplir les exigences sur les 
propriétés chimiques du produit. Les évaluations sanitaire, environnementale et de la valeur 
n'étaient pas requises. 
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Conclusion 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l'évaluation de la 
présente demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour modifier 
l'homologation de ClearOut 41 Plus Herbicide. Étant donné qu'on a présenté des données 
acceptables sur la stabilité au stockage et que l'homologation temporaire du ClearOut Glyphosate 
Technique est passée à l’homologation complète, les conditions requises pour que 
l'homologation temporaire du ClearOut 41 Plus Herbicide passe à l’homologation complète sont 
remplies. 
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